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Resolution no 15/ 2019

Principe de Jordan, Developpement social, Sante, Education

Ronald Ignace, Chef, Bande indienne de Skeetchestn, C.- B. 

Wayne Christian, Chef, Premiere Nation de Shuswap, C.- B. 

Adoptee par consensus

A. En vertu de la Declaration des Nations Unies sur les droits des peuples autochtones ( Declaration des Nations
Unies) : 

i. Article 2 : Les autochtones, peuples et individus, sont libres et egaux a tous les autres et ont le droit de
ne faire I' objet, Bans 1' exercice de leurs droits, d' aucune forme de discrimination fondee, en particulier, 
sur leur origine ou leur identite autochtones. 

ii. Article 19 : Les Etats se concertent et cooperent de bonne foi avec les peuples autochtones interesses
par I' intermediaire de leurs propres institutions representatives — avant d' adopter et d' appliquer des

mesures Iegislatives ou administratives susceptibles de concerner les peuples autochtones, afin

d' obtenir leur consentement prealable, donne librement et en connaissance de cause. 

iii. Article 21 ( 1) : Les peuples autochtones ont droit, sans discrimination d' aucune sorte, a I' amelioration
de leur situation economique et sociale, notamment daps les domaines de 1' education, de 1' emploi, de
la formation et de la reconversion professionnelles, du logement, de I' assainissement, de la sante et de
la securite sociale, 
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B. Le 26 janvier 2016, le Tribunal canadien des droits de la personne ( le Tribunal) a rendu une decision historique
selon laquelle les enfants des Premieres Nations vivant dans les reserves et au Yukon sont trait6s de fagon

discriminatoire par le gouvernement federal Bans sa prestation de services a 1' enfance et a la famille, Le
Tribunal a ordonn6 au gouvernement federal de reviser compl6tement son programme de protection de
1' enfance clans les reserves, de cesser d' appliquer une d6finition 6troite du principe de Jordan et d' aclopter des
mesures pour mettre en oeuvre imm6diatement le sens et la port6e du principe de Jordan clans son int6gralit6, 

C. Le 26 mai 2017, le Tribunal a conclu que le gouvernement du Canada avait maintenu « son mod6le . de

conduite et son approche 6troite a 1' 6gard du principe de Jordan », ce qui a entrain6 des retards
bureaucratiques inutiles et ill6gaux, des lacunes et le refus de fournir les services publics essentiels aux
enfants des Premi6res Nations. 

D. Les Chefs en assembl6e ont adopt6 les r6solutions 40/2017, Appeler le Canada a respecter les ordonnances

de 2016 du Tribunal canadien des droits de la personne, 83/ 2016, Comit6 consultatif national sur la strat6gie
d'engagement d'AANC en vue de la r6forme de la protection de 1' enfance et 62/ 2016, Application int6grale et
ad6quate des d6cisions historiques du Tribunal canadien des droits de la personne en ce qui concerne la
prestation de services d'aide a 1' enfance et le principe de Jordan, demandant au Canada de se conformer
pleinement et imm6diatement aux d6cisions du Tribunal afin de mettre fin au financement discriminatoire des
services a 1' enfance et a la famille et de mettre correctement en ceuvre le principe de Jordan. 

E. Afin d' encourager un dialogue accru et des conseils opportuns sur la mise en oeuvre du principe de Jordan et
les activit6s de planification, le Comit6 sur ('application du principe de Jordan ( CAPJ) a 6t6 cr66. Le Comit6 est
actuellement compos6 de fonctionnaires du gouvernement f6d6ral et de repr6sentants des Premi6res Nations
concern6s par la plainte dont est saisi le TCDP ( I' APN, la Soci6t6 de soutien a 1' enfance et a la famille des
Premi6res Nations du Canada, les Chefs de I' Ontario et la Nation Nishnawbe Aski). 

F. Relevant du Comit6 consultatif sur la protection de 1' enfance, et afin d' am6liorer I' acc6s des enfants des
Premieres Nations r6sidant au Canada aux services de sant6, sociaux, 6ducatifs et autres services et soutiens, 

le mandat du CAPJ est le suivant : 

Fournir une orientation op6rationnelle sur la mise en oeuvre du principe de Jordan; 

Contribuer a 1' 61aboration d' une approche a plus long terme; 
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iii. Se faire le champion du principe de Jordan au sein du ministere de Services aux Autochtones Canada
SAC), d' autres ministeres federaux, des partenaires des Premieres Nations et de la collectivite en

general; 

iv. Discuter et formuler des commentaires sur des questions strategiques et operationnelles cles; 

V. Examiner periodiquement les mises a jour sur les progres, le rendement et I' atteinte des principaux
objectifs; 

vi. Tenir les organisations participantes et 1' ensemble de la communaute au courant du travail accompli
par le Comite sur ('application du principe de Jordan. 

G. Compte tenu des repercussions nationales des discussions au sein du CAPJ, des representants nationaux, 

outre les parties levant le Tribunal, feraient en sorte que les voix regionales des Premieres Nations soient
entendues. 

POUR CES MOTIFS, les Chefs- en- assemblee : 

1. Enjoignent a I' Assemblee des Premieres Nations ( APN) de mener un examen du Comite d' application du

principe de Jordan et de la Table d' action du principe de Jordan afin de veiller a ce que la coordination de ces
deux tables appuie la mise en ceuvre des objectifs a long terme de toutes les regions. 

2. Enjoignent a I' APN de veiller a ce que des representants regionaux des Premieres Nations soient nommes au
Comite sur I' application du principe de Jordan afin de refleter et de respecter les differences et les
preoccupations regionales concernant la mise en oeuvre du principe de Jordan Bans tout le pays. 
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